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Volltext

Siégeant : Francine PAYOT ZEN-RUFFINEN, Présidente; Maria Esther SPEDALIERO et
Jean-Pierre WAVRE, Juges assesseurs

REPUBLIQUE ET

CANTON DE GENEVE POUVOIR JUDICIAIRE

A/803/2014 ATAS/718/2014 COUR DE JUSTICE Chambre des assurances sociales Arrêt
du 16 juin 2014 9ème Chambre

En la cause Madame A______, domiciliée à PLAN-LES-OUATES, comparant avec
élection de domicile en l'étude de Maître JEANNERET Yvan

demanderesse

contre VAUDOISE VIE COMPAGNIE D'ASSURANCES SA, sis Avenue de Cour 41,
LAUSANNE, comparant avec élection de domicile en l'étude de Maître TROILLET
MAXWELL Anne

défenderesse

A/803/2014 - 2/3 -

A/803/2014 - 3/3 - Vu la demande en paiement déposée par Madame A______ à l’encontre
de la VAUDOISE VIE, Compagnie d’Assurances SA en date du 14 mars 2014 au greffe de
la Cour de justice et reçu à la Chambre des assurances sociales le 17 mars 2014 ; Attendu
que par courrier du 30 mai 2014 Madame A______ a indiqué qu' elle retirait ladite demande
en paiement ; Qu'il convient d'en prendre acte et de rayer la cause du rôle.

PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : 1. Prend acte du
retrait de la demande en paiement formée le 14 mars 2014 par Madame A______ contre la
VAUDOISE VIE, Compagnie d’Assurances SA. 2. Raye la cause du rôle.

La greffière

Brigitte BABEL

La Présidente :

Francine PAYOT ZEN- RUFFINEN
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